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TRES IMPORTANT - A RETENIR 

 

L'article 14 du Règlement intérieur - Mutation d'une parcelle  

 Obligation d'informer l'acheteur de la parcelle en cas de vente  

L'article 17 du Règlement intérieur - Servitudes liées aux canaux 

L'article 13 du Règlement intérieur - Changement d'adresse 

 Obligation d'informer par écrit l'ASA de son changement d'adresse  

L'article 18 du Règlement intérieur - Edification et plantation sur l'emprise des canaux ... 

L'article 26 du Règlement intérieur - Manœuvre des vannes ou martelières  

 Interdiction de manœuvrer les vannes ou martelières  

L'article 31 du Règlement intérieur - Rejet dans les canaux 

 Les rejets de quelque nature que ce soit, sont strictement interdits dans les canaux 
principaux ou secondaires 

L'article 28 du Règlement intérieur - L'entretien du réseau secondaire par les propriétaires  
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siège de l'ASA : Mairie d'Annot  

 

canaux.annotains@gmail.com 

--------- 

Textes statutaires 

-Arrêté préfectoral portant autorisation de fusion 

- Statuts de l'ASA (acte d'association) 

- Etat parcellaire 2016 

- Délibération de l'assemblée des propriétaires 

(élection des membres Syndics) 

- Election du Président et Vice-président 

- Règlement intérieur de service 

- Base de répartition des dépenses 

- Commission des travaux 

- Règlement de l'utilisation de l'eau 



 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation de 
fusion des canaux annotains 

- canal de Velimande 

- canal des Granges 

- canal des la Tourtouïre 

- canal des Gastres 









 

 

 

 

 

Statuts des canaux annotains 

(A.P N° 2016 130-005 du 9 mai 2016 























 

 

 

 

 

Etat parcellaire 2016 
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 Annexe n° 2 

 























 

 

 

 

 

 

Elections des Syndics 

2016 

 





 

 

 

 

 

Election du Président et Vice-Président 









 

 

 

 

 

Règlement intérieur de service 



































 

 

 

 

 

Base de répartition des dépenses 









 

 

 

 

 

Commission travaux 







 

 

 

 

 

Règlement de l'utilisation de l'eau 














